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DE

L ETABLISSEMENT
ET DE

.
LA FORME

DES CONSISTOIRES .

I.

Les Assesseurs des Consistoires seront éta¬
blis par le Baillis , qui choisira pourcet effet , dans chaque Paroisse , ceux , queleur âge , autorité & expérience rendront

les plus capables de diriger les autres pardes conseils & des rémontrances .

Ces Assesseurs une fois élus , ne íèront
pas changés , k moins de causes très -gravesj& devront , au renouvellement annuel du
Consistoire , prêter le serment , soit devant
la Commune assemblée , soit en présencedes Baillifs & des Pasteurs , suivant l’

uíàge& la pratique de chaque lieu .

Bien
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Bien entendu , qu

’un homme , qui
n ’aura jamais été marié , ne doit pas pou¬
voir remplir de place au Consistoire : Quoi¬
que le droit d’

y siéger soit accordé aux Pas.
teurs non - mariés 5 a cause des fonctions de
leur ministère.

Les Baillifs seront tenus , par le devoir
de leur charge , de veiller fur les Astestèurs
des Consistoires , d’aflìster a leurs aíïèm-
blées aussi souvent que d ’autres affaires le
leur permettront , & surtout de les soute¬
nir , en leur prêtant main forte contre les
réfractaires & désobéistans .

■Siles Baillifs sont négligens k cet égard ,
les Pasteurs & les Assesseurs des Consistoi¬
res .devront , fous l’obligation de leur fer¬
ment , . en donner avis au Souverain d’aL
ternative .

Les Consistoires ne devront pas néan¬
moins , a cause de l’abfence du Baillis, fus .
pendre l ’exercice de leurs fonctions : Mais
ils jugeront & expédieront également les af¬
faires , qui leur feront proposées : Avec
cette restriction seulement , qu

’ils ne doi-
L 2 vent
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vent rien faire parvenir au Souverain par
écritqui n ait auparavant été vu & scellé
par le Baillis.

Si au réciproque les Pasteurs & les As¬
sesseurs du Consistoire ne font pas attentifs
à remplir exactement les devoirs de leurs
charges , les Baillifs devront de même ,fous l'obligation de leurs serment - les dé¬
noncer au Souverain..

Chaque Pasteur dans fa paroisse aura
un Registre , que devront fournir les Prépo¬
sés de TEglife , fur lequel seront fidèlement
rapportés , soit par lui - même , soit par un
secrétaire , les changemens d*Assesseurs &
toutes autres affaires , qui seront traitées au
Consistoire. Et ce Régistre sera soigneu¬
sement conservé dans la Paroisse , pour faire
foi dans les occasions, & devra être produità la visite ordinaire des Eglises : Afin qu ’on
puisse par ce moyen juger de ['exactitude ou
de la négligence des Consistoires, & rendre
d’autant mieux compte au Souverain des
amendes , qui lui reviennent .

Les
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Les Assesseurs du Consistoire , qu
’ils y

soient appellés par des affaires , ou non ,
doivent , par leur ferment , s’assembler au
moins une fois tous les quinze jours . Que
si , d’une séance ordinaire à f autre , quel¬
qu

’un demande une affemblée k l’extraordi -
naire , il doit pouvoir l’obtenir , moyennant
deux livres Bernoises > & fans qu

’il soit te¬
nu k aucuns autres fraix 5 les abus - qui fe
font introduits a cet égard en certains en¬
droits , devant être absolument abolis.

IL
Des Devoirs des AJseJseurs des Consistoires *

es Astesseurs des Consistoires devront
JLj avoir Fœil fur tout ce qui a rapport au
mariage , veiller attentivement au maintien
des Loix & des Ordonnances , & procéder
contre ceux , qui les enfreindront - soit
homme , soit femme , a forme de leur te¬
neur . Que s’il fe présente quelque cas assez
grave pour mériter un châtiment plus íève-
re , ils devront en faire rapport au Baillis ,
asm qu

’il puisse en être donné connoissance
au Souverain d’alternative .

%

Les
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Les Assesseurs du Consistoire , qui

négligeront de se trouver aux assemblées ,en s ’absentant fans cause légitime , seront ,la premiere fois , exhortés à observer mieux
leurs devoirs : Et s ’ils retombent dans la
même faute , ils payeront , chaque fois , une
amende de cinq ou de dix fols , suivant la
connoissance du Consistoire.

III.
Les Conjìjìoìres ne doivent pas prononcerfur

une Affaire ok il y a du Doute , Jì elle
- - • ejì criminelle .

I es Consistoires ne doivent pas juger ni
-J prononcer fur aucune affaire , où il y adu doute , si elle,est criminelle , &,où . ils ’a-

giroit de la punition d’une ou de plusieurs
personnes detenues a cè sujet : Et si tels cas
se présentent , ils doivent tout de suite . endonner connoiíïance au Souverain d’alter-
native . Ils doivent aussi , dans les cas fur
lesquels ils n’auront pas de loi ni de réglé
expresse , en donner connoissance au Sou¬
verains

IV. Emo-
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IV .

jEmolumens du Consistoire.

Pour chaque témoin ouï , il sera payé au
Consistoire , cinq sols.
Et quant à tous autres émolumens , ils

resteront fur le pied qu ils ont été perçus jus -
qu

’ici : Suivant la coutume & la pratique de
chaque lieu : Dans la confiance , que les
Consistoires useront de modération & d'é-,
quité : Faute de quoi , le Souverain se ré¬
serve , d’en ordonner suivant qu

’il trouvera
a propos .

V.
Serment - que doivent prêter les AJseJseurs .

du Consistoire•

Jurent les Assesseurs du Consistoire d’être
fidèles & loyaux aux Villes & Républi¬

ques de Berne & de Fribourg , de procurerleur bien & de détourner leur dommage :
De rendre justice également au pauvre com¬
me au riche : De conformer leur senten¬
ces aux Loix & Ordonnances préscrites au

Con-
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Consistoire , sans acception ni distinction de
personne , de n’épargner ni craindre qui que
ce puisiè être : De ne se laisser surprendre
ni par inimitié , ni par faveur , ni par envie ,
ni par haine , ni par autre chose : Mais de
peser scrupuleusement les raisons , qui pour¬
ront être alléguées , & de prononcer ensuite
suivant les lumières de leur conscience fc
la teneur des Loix : De tenir secret & de
ne point révéler ( à moins d ’ordre exprès )
ce qui aura été dit & délibéré dans rassem¬
blée : de donner incontinent avis au Prési*
dent de ce qui aura été dénoncé à chacun
d’eux , pour être rapporté au Consistoire :
De sc rendre diligemment aux assemblées ,
lorfqu ’ils y seront appellés , & de ne point
s’abíenter fans cause légitime : De faire en¬
fin tout ce que le devoir de leur charge &
f exigence des cas paroìtront demander
d’eux : Et particulièrement de tenir la main
ave fermeté a l’exécution des Loix portées
contre l’adultere & la fornication . Le tout
de bonne foi , íans dol ni fraude.

VI . Ser-
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VI .

Serment - ^ doit prêter le Secretaire
du Conjìjloirc .

Jure le Secretaire .du 'Consistoire iTêtre fi¬
dèle & loyal aux Villes & Républiques de

berne & deFribourg , de procurer leur bien
& de détourner leur dommage : De se trou¬
ver aux assemblées du Consistoire , ou d’

y
envoyer quelqu

’un a fa place : De rappor¬
ter exactement fur ses Registres les procé¬
dures ? demandes - défenses sentences
rendues , & généralement tout ce qu

’il lui
fera ordonné d’infcrire : De ne rien changer
au contenu des lettres , ou autres pieces ,
non plus que des Loix ou Ordonnances ,
dont il fera lecture : De servir le Consistoire
avec fidélité ; De ne point s ’absenter , sur¬
tout aux jours marqués pour les assemblées*
fans en avoir obtenu la permission : De ne
pas sceller , ni délivrer de sentence , qui
n’ait été auparavant vue & approuvée par
le Président , ou , si le casfexige , par ras¬
semblée du Consistoire : De ne point révé¬
ler , ni divulger tout ce qui aura été pro-

M posé ,
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pose & délibéré, dit , & fait au Consistoire :
Mais de celer ce qui doit être celé , & de
manifester ce qui doit être manifesté : Le
tout de bonne foi , fans dol , ni fraude.

VII .
Serment que doitprêter ? Officier diiConJìJíoire

Jure fOfficier du Consistoire d’être fídele
& loyal aux Villes & Républiques de

Berne & de Fribourg , de procurer leur bien
& de détourner leur dommage : De servir
le Consistoire avec fidélité : De ne point
s’abfenter fans en avoir obtenu la permis¬
sion : De signifier aux Assesseurs Tordre du
Président , pour se rendre aux assemblées
du Consistoire : De s’acquitter , fans perte de
tems , des ordres , dont il est chargé par
le Président , ou par des particuliers dans
leur propre cause : De tenir secret & de ne
point révéler , ni divulguer ce qui sera pro¬
posé , délibéré , dit & sait au Consistoire :
De veiller soigneusement à la personne des
prisonniers , qui seront commis à fa garde ,
pour crime d ’adultere ou pour dTautrcs fau¬
tes : De s’en tenir , quant a la nourriture des



x 91 )( &&
prisonniers pour cause d’adultere , au précis
de ^Ordonnance faite à ce sujet : De tenir
Registre de tous ceux , qui devront être
châtiés , pour cause de fornication , & d 'exé-
cuter les sentences données k leur égard :
De faire tenir k leur adreíïè les lettres écri¬
tes au nom du Consistoire. Le tout de
bonne foi , fans dol , ni fraude.
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